
Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 51.02

2017/11/21 
19:00

Dossier # : 1176323004

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Mercier - Hochelaga-Maisonneuve , Direction de 
l'aménagement urbain et des services aux entreprises , Division 
de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Désigner trois membres du conseil d'arrondissement afin d'agir 
comme président, membre régulier et membre suppléant du 
comité consultatif d'urbanisme (CCU) de l'arrondissement de 
Mercier-Hochelaga-Maisonneuve

JE RECOMMANDE :
De nommer les trois membres du conseil d'arrondissement afin d'agir comme président, 
membre régulier et membre suppléant du comité consultatif d'urbanisme (CCU) de 
l'arrondissement de Mercier-Hochelaga-Maisonneuve, à savoir :

Nommer monsieur Éric Alan Caldwell et madame Suzie Miron comme membres
réguliers du comité consultatif d'urbanisme; 

•

Désigner comme président du comité consultatif d'urbanisme monsieur Éric Alan 
Caldwell;

•

Nommer monsieur Pierre Lessard-Blais comme membre suppléant du comité 
consultatif d'urbanisme.

•

Signé par Jacques SAVARD Le 2017-11-20 10:34

Signataire : Jacques SAVARD
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Mercier - Hochelaga-Maisonneuve , Bureau du directeur d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1176323004

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Mercier - Hochelaga-Maisonneuve , Direction de 
l'aménagement urbain et des services aux entreprises , Division 
de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Désigner trois membres du conseil d'arrondissement afin d'agir 
comme président, membre régulier et membre suppléant du 
comité consultatif d'urbanisme (CCU) de l'arrondissement de 
Mercier-Hochelaga-Maisonneuve

CONTENU

CONTEXTE

Le comité consultatif d'urbanisme de l'arrondissement de Mercier-Hochelaga-Maisonneuve 
est composé de huit membres réguliers et de quatre membres suppléants, tous nommés 
par le conseil d'arrondissement (RCA02-27002, a. 3 et 4). Parmi ces membres, le conseil 
doit désigner trois membres issus des élu-es de l'arrondissement, dont l'un qui agira comme 
président du comité, un comme membre régulier et l'autre à titre de membre suppléant. 
Suite aux élections municipales tenues le 5 novembre 2017, le conseil d'arrondissement doit 
maintenant combler les trois postes devenus vacants, et ce, conformément à l'article 6 du 
Règlement sur le comité consultatif d'urbanisme (RCA02-2702).

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA16 27 0444 - Remplacer le président et nommer une nouvelle membre pour le comité
consultatif d'urbanisme de l'arrondissement de Mercier-Hochelaga-Maisonneuve -
(1166323005);
CA15 27 0444 - Renouveler les mandats des membres du conseil d'arrondissement de 
l'arrondissement de Mercier-Hochelaga-Maisonneuve pour siéger au comité consultatif
d'urbanisme (CCU) - (1156323002);

CA13 27 0410 - Désigner deux membres du conseil d'arrondissement afin d'agir comme 
président et membre régulier du comité consultatif d'urbanisme de l'arrondissement de
Mercier-Hochelaga-Maisonneuve - (1134619009);

CA12 27 0554 - De nommer les membres élu-es de l'arrondissement de Mercier-Hochelaga-
Maisonneuve pour siéger au comité consultatif d'urbanisme (CCU) - (1120960003).

DESCRIPTION

Le présent sommaire décisionnel vise à : 

Nommer monsieur Éric Alan Caldwell et madame Suzie Miron comme membres 
réguliers du comité consultatif d'urbanisme; 

•
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Désigner comme président du comité consultatif d'urbanisme monsieur Éric Alan 
Caldwell; 

•

Nommer monsieur Pierre Lessard-Blais comme membre suppléant du comité 
consultatif d'urbanisme.

•

JUSTIFICATION

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les rémunérations prévues pour les membres du conseil d'arrondissement siégeant au 
comité consultatif d'urbanisme sont assumées par la Ville de Montréal, dans le cas du 
président, et par l'arrondissement dans les cas d'un membre régulier autre que le président, 
et du membre suppléant.
Pour le président : 3 590 $ / année. Cette rémunération est établie par le Règlement sur le 
traitement des membres du conseil (02-039).

Le Règlement établissant des rémunérations additionnelles (RCA06-27001) établit les 
rémunérations des membres réguliers et des membres suppléants comme suit :

membre régulier : 1 568,01 $ / année; •
membre suppléant : 156,80 $ / séance •

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Règlement sur le comité consultatif d'urbanisme (RCA02-27002).
À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Mercier - Hochelaga-Maisonneuve , Direction des services administratifs (Michel M DORAIS)

Autre intervenant et sens de l'intervention
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Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2017-11-17

Annie PRÉGENT Réjean BOISVERT
Secrétaire d'unité administrative Chef de division - Division de l'urbanisme

Tél : 514 872-7415 Tél : 514 872-9635
Télécop. : 514 872-2312 Télécop. : 514 872-2312

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Myriame BEAUDOIN
Directrice
Tél : 514 868-3906
Approuvé le : 2017-11-17
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